
Plan d'action pour la création d'une frontière 
sûre et intelligente 

Circulation sécuritaire des personnes 

1) Identification biométrique 

Mettre au point conjointement et le plus rapidement possible des 
mécanismes d'identification biométrique dans la documentation, comme 
les cartes de résident permanent, les documents NEXUS et d'autres 
documents de voyage, afin d'assurer une plus grande sécurité. 

2) Cartes de résident permanent 

Mettre au point une carte sécuritaire qui comprendra un système 
d'identification biométrique et la distribuer aux résidents permanents. 

3) Système d'inspection de rechange unique 

Reprendre le projet pilote NEXUS, avec les mesures de sécurité 
nécessaires, à Sarnia—Port Huron pour le passage dans les deux sens des 
voyageurs ayant fait l'objet d'un précontrôle, terminer l'évaluation du 
projet pilote et étendre le programme à d'autres régions situées le long de 
la frontière terrestre. Discuter de l'application de ce programme aux 
déplacements par avion. 

4) Traitement des réfugiés et des demandeurs d'asile 

Passer en revue les pratiques et les procédures concernant les demandeurs 
d'asile et de statut de réfugié afin d'assurer un contrôle approfondi de ces 
personnes et des risques qu'elles représentent pour la sécurité, et prendre 
les mesures nécessaires pour mettre en commun l'information sur les 
demandeurs d'asile et de statut de réfugié. 

5) Gestion des demandes d'asile et de statut de réfugié  

Négocier une entente relativement aux tiers pays sûrs afin d'améliorer la 
gestion des demandes de statut de réfugié. 

6) Coordination des politiques relatives aux visas 

Procéder à un examen conjoint des listes de dispenses de visa et mettre en 
commun les listes de surveillance des bureaux d'émission des visas. 
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